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AAOI   N° : 02/2008
1. Le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau a obtenu un don du Fonds Africain Développement (FAD) en différentes monnaies, pour financer le coût du Projet de REhabilitation du Secteur Agricole et Rural (PRESAR), notamment la réhabilitation d’environ 128 km de pistes rurales dans les régions de Bissau, Bafata, Gabu, Cacheu, Oio et Biombo. Il est prévu qu’une partie des sommes accordées au titre de ce don sera utilisée pour effectuer les paiements prévus au titre des travaux de réhabilitation d’environ 71,62 km de pistes rurales dans les régions de Bissau, Bafata, Gabu, Cacheu, Oio et Biombo . 

2. Les travaux réparties en trois (03) lots comprennent : (i) des travaux de terrassements généraux ; (ii) de mise en œuvre d’une couche de roulement ; (iii) d’assainissement routier, de protection, de signalisation et d’équipements.

3. Chaque entreprise de travaux peut soumissionner sur un ou plusieurs lots mais ne pourra gagner qu’un seul lot.
4. Le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural de la Guinée Bissau représenté par le Projet de Réhabilitation du Secteur Agricole et Rural (PRESAR) invite, par le présent Appel d'Offres, les soumissionnaires intéressés à présenter leurs offres sous pli fermé, pour la réalisation des travaux susvisés. 

5. Sont admis à concourir, toutes les entreprises et groupements d’entreprises venant des pays répondant aux critères de provenance tels que définis dans les Règles de Procédure de la Banque Africaine de Développement (BAD) pour l’acquisition des travaux et biens.

6. Les soumissionnaires intéressés à concourir peuvent obtenir des informations supplémentaires et examiner les Dossiers d'Appel d'Offres dans les bureaux du Projet de REhabilitation du Secteur Agricole et Rural (PRESAR) sise au Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural à Santa Luzia, ex Q. G.  -  CP 71 Bissau  - Guinée-Bissau, Tél : + (245) 720 7422, + (245) 663 3162 , + (245) 580 4851. E-mail : presargbs@yahoo.fr
7. Le Dossier d’Appel d’Offres peut être acheté auprès du PRESAR à l’adresse ci-dessus indiquée, moyennant paiement d’un montant non remboursable de Cinq cent mille (500 000) Francs CFA, ou de sa contre-valeur dans une monnaie convertible à verser au compte N° : 003621.03.01.21/89 ouvert au nom du PRESAR auprès de la Banque Régionale de Solidarité de Guinée-Bissau (BRS-GB), sise à Rua Justino Lopes, 70/70 A, Apartado 391 - 1300 Codex Bissau, Tél : + (245) 320 7112,  Fax : + (245) 320 7113, Email : BRSGBissau@yahoo.com.br, Code swift : BRSWGWXXX ou par chèque barré à l’ordre du PRESAR.
8. Les clauses des Instructions aux soumissionnaires et celles du Cahier des Clauses administratives générales sont les clauses du Dossier type d’Appel d’Offres : Passation des Marchés de Travaux (Grands Travaux – Droit civil), adapté par le Groupe de la Banque Africaine de Développement (Edition Janvier 2000).
9. Une visite de sites est obligatoire et sera organisée par le PRESAR  à la date du 15 Décembre 2008, soit deux semaines après la parution de l’appel d’offres. Les intéressés doivent prendre les dispositions logistiques à leur charge lors de cette visite.
10. Toutes les offres doivent être déposées à l'adresse indiquée ci-dessus au plus tard le 30 Janvier 2009 à 15 heures 30 minutes précises et être accompagnées d'une garantie de soumission d'un montant au moins égal à :
· Lot 1 :
Travaux concernant les régions de Bissau et Biombo
Garantie de soumission pour le lot 1 :   12.739.924 Francs CFA, 

ou sa contre valeur dans une monnaie convertible pour le lot 1 
· Lot 2 :
Travaux concernant les régions de Oio et Cacheu
Garantie de soumission pour le lot 2 :   27.580.544 Francs CFA
ou sa contre valeur dans une monnaie convertible pour le lot 2
· Lot 3 :
Travaux concernant les régions de Bafata et Gabu 
Garantie de soumission pour le lot 3 :   30.589.008 Francs CFA 

ou sa contre valeur dans une monnaie convertible pour le lot 3

11. Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent être présents à l'ouverture, le 30 Janvier 2009 à 16 heures , à la salle de réunion du PRESAR sise à l’adresse ci-dessus indiquée.

12. Toute offre transmise hors délai sera rejetée







Le Coordonnateur National du PRESAR

